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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du 3 juillet 2020 

Le Conseil Municipal, convoqué le 29 juin 2020, s'est réuni à la Chambre de 
Commerce et d'industrie Territoriale du Doubs (CCIT) 

Conseillers Municipaux en exercice : 55 

Présidence de M. Jean-Hugues ROUX en qualité de Doyen puis de Mme Anne 
VIGNOT, Maire. 

Mme Elise AEBISCHER, M. Eric ALAUZET, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique 
BAEHR, M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI, 
Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, Mme Julie BOUCON, M. François 
BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine 
CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie 
CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY, M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER, 
M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine 
GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, 
Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY, M. Damien HUGUET, M. Jean 
Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam 
LEMERCIER, M. Christophe LIME, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Carine 
MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Thierry 
PETAMENT, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE, 
Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN, M. Nathan 
SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET, 
Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Marie ZEHAF. 

Secrétaire : M. Nathan SOURISSEAU. 

Absents: M. Benoît CYPRIAN!, M. Jean-Marc FAIVRE. 

Procurations de vote: M. Benoît CYPRIAN! à M. Anthony POULIN, M. Jean-Marc FAIVRE à M. Ludovic 
FAGAUT. 

OBJET: 3. Détermination du nombre d'adjoints 
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Détermination du nombre d' Adjoints 

Rapporteur: Mme Anne VIGNOT, Maire 

L'article L 2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que le Conseil Municipal 
détermine le nombre des Adjoints au Maire sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l'effectif 
légal du Conseil Municipal, soit 16. 

Cette limite peut être dépassée dans les communes de 80 000 habitants et plus en vue de la création 
de postes d'Adjoints chargés principalement d'un ou de plusieurs quartiers, sans toutefois que le 
nombre de ceux-ci puisse excéder 10 % de l'effectif légal du Conseil Municipal (art. L 2122-2-1), 
soit 5. 

A la majorité des suffrages exprimés (15 contre), le Conseil Municipal fixe à 16 le nombre des 
Adjoints. 

Pour extrait conforme, 
La Maire, 

Anne VIGNOT. 

Rapport adopté à la majorité 

Pour:40 
Contre: 15 
Abstention : O 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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